Compte rendu de la séance du Conseil Municipal

  Convocation du 05 septembre 2025
La convocation a été adressée individuellement le 05 septembre 2025 à chaque membre du Conseil Municipal pour la réunion ordinaire qui aura lieu le jeudi 11 septembre 2025 à 18 h 30.

C : 05/09/2025		Séance du 11 septembre 2025
A : 16/09/2025


L’an deux mille vingt-cinq, le 11 septembre, à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Courbouzon, régulièrement convoqués, se sont réunis à la mairie de Courbouzon, sous la présidence de Monsieur Pierre POULET, Maire.  


Étaient présents les conseillers municipaux suivants :

M. Pierre POULET, Mme Michèle GRÉA, M. Jean Louis BONNY M. Baptiste CHOULOT,
 M. Franck MOLINAS, Mme Annick PERRAUT, Mme Annie PLANCHE.

Absents excusés : M. Joseph CUCCIARDI (Pouvoir à M. Pierre POULET), M. Stéphane FERROUD (Pouvoir à Mme Planche Annie)


Absents non excusés : M. Christophe DARMEY, Mme Özlem TÜZÜN.

 Monsieur Baptiste CHOULOT a été désigné secrétaire de séance.


1 – Approbation compte rendu dernière réunion :

Le compte-rendu de la réunion du 18 juin 2025 est approuvé à l'unanimité.

2 – Urbanisme

Le Conseil Municipal prend connaissance de 6 déclarations préalables, de 3 droits de préemption et de deux permis de construire. 

Permis de construire

-PC 0391692500001 : Construction de deux maisons jumelées de plein pied avec garages intégrés, 
                                     305 Route du Val de Sorne
  -PC 0391692500002 : Transformation d’une ancienne grange en logement 20 Rue de Montorient.

Déclarations préalables

· DP 0391692500007 : Création d’une fenêtre Velux, 86 Rue de la Cascade     
.  DP 0391692500010 : Ravalement de façades 231 Rue de Montorient
· DP 0391692500013 : Construction d’un cabanon en bois 1067 Rue la Fontaine aux Daims 
· DP 0391692500014 : Pose d’une Unité Extérieure d’une Pompe à Chaleur : 91 Chemin des Murots
· DP 0391692500015 : Installation d’une tonnelle 4m/3m 1103 Route de Beauregard
· DP 0391692500017 : Isolation Extérieure, changement de Tuiles, Extension du toit, Changement de frisettes  
·                                     PVC, Panneaux solaire, Pompe à chaleur. 22 Rue du Château.



Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la renonciation au droit de préemption urbain pour :

     -      une propriété bâtie 336 Route du Val de Sorne, 
· une propriété bâtie 9 Rue de la Fontaine
· une propriété non bâtie Au village 


3 – Délibération pour remboursement frais Michèle GREA 

  Madame GREA Michèle concernée par cette’ affaire ne prend part au vote

Mr le maire explique aux membres du conseil que Michèle GRÉA a avancé la somme de 171.00 euros pour l’insertion dans la presse lors du décès de Danielle BUCLEZ.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

DECIDE de rembourser la somme de 171.00 € à Madame GREA Michèle, 1ère adjointe de la commune de
 Courbouzon
 

4 – Convention avec Macornay pour l’utilisation du poteau incendie

M. le Maire a donné son accord oral pour l’utilisation en cas de besoin du poteau incendie chemin de Longefin à la mairie de Macornay.
Afin d’être en règle il y a lieu d’établir une convention qui nous couvre en cas de dégradation.
Le conseil doit donc délibérer

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

APPROUVE la convention proposée qui sera annexée à la présente délibération

DONNE délégation à M. le Maire pour gérer l’ensemble du dossier

L’AUTORISE à signer tous documents à cet effet et notamment la convention


5. Désignation pour commission électorale

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, que suite au décès de Danièle Buclez qui était en charge de cette commission, il faut lui désigner un remplaçant,
Jean -Louis BONNY se propose.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

ACCEPTE la candidature de Monsieur Jean-Louis BONNY

CHARGE Mr le Maire de régler la partie administrative avec les services de la Préfecture et lui donne tous pouvoirs à cet effet


 6. Participation au repas des ainés

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, comme l’an passé, la commune laisse la possibilité, pour les personnes invitées pour le repas des aînés, d’être accompagnée par une ou plusieurs personnes de leur choix (conjoint ne figurant pas sur la liste des invités ou autre personne) ; ces repas étant payants, le Conseil Municipal fixe le prix du repas à 35€ pour les invités.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

Fixe à 35 € le repas d’une personne accompagnante.


   7 Mutuelle agents

M. le Maire expose au Conseil Municipal l’obligation de participer à une mutuelle santé pour les agents à compter du 01/01/2026, avec une participation minimum de 15€, quel que soit le type de contrat liant l'agent à la collectivité.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

ACCEPTE la participation à la mutuelle pour les agents d’un montant de 20 euros


Infos diverses :

Point rentrée scolaire :

Madame Michèle GREA 1er Adjointe rend compte au Conseil Municipal de la rentrée scolaire :

	58 élèves contre 63 la rentrée précédente, 55% sont des élèves de communes extérieures
45% sont des élèves de la commune.

	27 élèves en Maternelle
	15 élèves CP – CE1
	Regroupement de la classe de CE2 avec La classe de CM1 – CM2  
16 élèves au total pour cette classe. 

Madame BURTIN Véronique remplace Madame PREAUD Christiane pour le poste de la cantine – garderie.

Sidec E lum :
Le conseil municipal prend connaissance du rapport E-lum de 2024.

Rapport annuel Sydom :
Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport du rapport annuel 2024.


Le prochain conseil se tiendra le 23 octobre 2025 à 18h30.

 Séance levée à 19h45

Le Maire, 	Le secrétaire de séance,



Monsieur Pierre POULET	 Monsieur Baptiste CHOULOT
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